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Art. 1-4

Texte

Article 1er. Le siège de la justice de paix du canton de Ganshoren est temporairement transféré à Bruxelles.

  Art. 2. Le siège de la justice de paix du canton d'Ixelles est temporairement transféré à Bruxelles.

  Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur au 1er décembre 2019.

  Art. 4. Le ministre qui a la Justice dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.
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